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La definition du delit d'impiete d'apres la legislation attique

Par Jean Rudhardt, Geneve

Flavius Josephe denongait, il y a pres de deux mille ans, l'intolerance des Athe-
niens1. Iis proclamaient leur attachement ä la democratie, ils se faisaient un merite
d'accorder la liberty de parole ä ehaque citoyen, mais ils chassaient Anaxagore
et Diagoras pour leur impiete et condamnaient Socrate ä boire la cigue. Cette
contradiction a, des le XVIIIe siecle, intriguö plusieurs savants2. Iis se sont efforces
de comprendre la raison de tels proces dans un regime qui se montrait par ailleurs
fort liberal, et ils en ont recherche les fondements legislatifs. Tous leurs travaux
pourtant n'ont pas öpuise ä ce sujet l'enseignement des textes anciens. Iis nous
presentent une definition insuffisante, croyons-nous, du delit d'impiete. Voici la
definition que proposait Caillemer: «Ce mot (le mot Asebeia) chez les Grecs, comme
chez nous le mot impiete, n'avait pas d'acception bien deiimitee..., le delit d'äasßeta
etait tres eiastique»3. Thalheim n'ecrit pas autre chose: «La grande diversite des

cas dans lesquels cette procedure (yqacpi) äaeßetaq) fut apphquee s'explique par
rindetermination et l'extensibilite du concept meme d'impiete (aus der
Unbestimmtheit und Dehnbarkeit des Begriffs)»4 et Lipsius repete: «Aaeßeta als Gegenstand

der Anklage ist Frevel wider die Religion. Näher bestimmt hat den Inhalt
des Begriffs das Gesetz offenbar nicht»5.

C'est cette these de redetermination, de l'indefinie possibilite d'extension de
l'accusation d'impiete, que nous voulons combattre.

I
Refutons d'abord les principaux arguments des savants que nous avons nom-

m6s.
1 J. Ap. II 262 s.
2 Dans son Voyage du Jeune Anacharsis, l'abbe Barthelemy accorde d6jä lein: place aux

procfes d'impiete (t. II Chap. XXI fin). - On trouve des etudes plus austöres chez les histo-
riens du droit: Wesseline, Leges Atticae (Leyde 1742); Meier et Schoemann, Der attische
Process (Halle 1824) 300s.; Platner, Der Process und die Klagen hei den Attikern (Darmstadt
1824-1825) II 138s.; Thonissen, Le droit penal de la republique athenienne (Bruxelles 1875)
178-190; Lipsius, Das attische Recht und Rechtsverfahren (Leipzig 1905-1915) 359s. - II
faut mentionner, outre les monographies consacrees ä des procfes particuliers, les travaux
suivants qui traitent l'ensemble du problöme: Caillemer, Article Asebeia dans le Diction-
naire des Antiquites de Daremberg et Saglio; Thalheim, Article 'Aoeßelag ygacpr) dans la
Realencyclopädie der Klassischen Altertumswissenschaft, de Pauly-Wissowa; Wiske-
mann, De impietatis actione (Hersfeld 1846); Derenne, Les proces d'impiete intentes aux
philosophes d'Äthanes (Lidge/Paris 1930). - On trouve des chapitres consacres aux affaires
d'impiete dans plusieurs autres ouvrages. Citons notamment: Foucart, Les associations
religieuses chez les Drees (Paris 1873); Decharme, La critique des traditions religieuses chez
les Drees (Paris 1904); Reverdin, La religion de la cite platonicienne (Paris 1945).

3 Caillemer, article Asebeia, dans Daremberg et Saglio.
4 Thalheim, article 'Aoeßelag ygaqtrj, dans Pauly-Wissowa.
6 Lipsius, Das attische Recht 359.
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Caillemer et Thalheim se referent ä une phrase de Polybe8. Replafons-la dans

son contexte, nous constatons deux choses: L'historien y mentionne les critiques
que Ton a portees contre la politique romaine lors de la troisieme guerre punique;
nous n'avons done pas le droit d'invoquer son temoignage pour eclairer un pro-
bleme qui concerne les mceurs d'Athenes ä l'epoque classique. II oppose en outre
l'impiete aux delits definis par une infraction aux lois; l'impiete dont il parle ne
constitue done pas un tel delit; nous ne saurions tirer de son temoignage aucune
lumiere quant a la definition du dßlit d'impiete par une legislation quelle qu'elle
soit.

Lipsiusinvoquel'autorited'Aristote: 'Adixiaq d'eaxlv eidrj xgiä, äaeßsia nXeoveiia

vßgig • äaeßsia /jlev r\ Jiegl ideovg nXrjfifieXeia xal Tieg I dat/tovag fj xal negl xotig xax-
oiypfievovg xal jiegl yoveig xal negl naxgida • nXeove&a de xxX 7. Ce texte capital
affirme le caractere religieux de la famille et de la cite, il laisse pressentir quelles
secretes correspondances liaient dans un cceur athenien les sentiments familiaux, les

sentiments civiques et les sentiments religieux, il etablit dans Yevaeßeia, la solidarity
de la dlxrj, justice ou morality, avec la religion. Mais l'impiete dont Aristote önumere
les divers types n'est pas celle que punissaient les tribunaux atheniens. Ne nous
laissons pas abuser par le mot ädixia, il ne signifie pas sous sa plume une injustice
definie par la loi. II considere en effet la nXeovet-ia, le desir ou le fait de posseder

plus qu'autrui, comme une sorte d'injustice, alors que la loi athenienne ne l'a
jamais condamnee; il nomme impiete le fait de negliger ses parents, alors que les

tribunaux jugeaient ce delit sous le nom de xäxaioiq yovewv. Bien que les tribunaux
atheniens soient formes de jures et bien que les plaideurs fassent appel ä lern: sens

intime de l'equite autant qu'ä leur connaissance du droit, il importe de distinguer
la faute ressentie par la conscience du delit condamne par la loi; il ne faut pas con-
fondre le concept juridique et le concept moral. Dans notre texte, extrait d'un
traite intitule «Les vertus et les vices», e'est le concept moral qu'Aristote döfinit.

Lipsius produit en outre une phrase d'Hyperide: äaeßelxiqnegl xä isga, ygatpal
äaeßeiaq ngog xdv ßaoiXea8. C'est ä premiere vue plus serieux, car l'orateur se refere

sans doute possible a la legislation athenienne; il reste pourtant a savoir s'il en

reproduit fidelement les termes, sans quoi nous ne saurions conclure de son
imprecision ä celle de la loi. Or sans affirmer avec Colin9 qu'il expose un lieu commun
dont le developpement etait enseigne par les manuels de rhetorique, nous remar-

querons du moins qu'il parle ici en termes vagues et, sur tous les points ou nous

pouvons controler son exactitude, qu'il rapporte d'une maniere tres approximative

l'enseignement de la legislation. II n'emploie pas l'expression technique
xaxcoaig yovscov, quand il mentionne les mauvais traitements infliges aux parents;
il n'indique pas quelle procedure appliquer contre ceux qui font a l'assemblee des

propositions illegales; il mentionne contre les impies un seul type de poursuite,
6 Plb. XXXVI 15 XXXVII 1 C 5).
' Arist. Virt. vit. 1251 a 30.
8 Hyp. Eux. 6.
9 Colin, Hyperide (Les Belles Lettres, Paris 1946) 158 n. 3.
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alors que les lois en connaissaient plusieurs. II ne suffit done pas que l'avocat soit
ici vague et imprecis pour nous permettre d'affirmer que la legislation l'etait
egalement.

II
Apres avoir ainsi recuse les temoins cites par les savants partisans de l'indeter-

mination, produisons les nötres.

1. - Le droit grec donne ä toutes les fautes punissables un nom technique10. II
y a, d'apres Antiphon, des lois particulieres pour chaque debtu. Hyperide repete:
la democratic «ne laisse introduire les eisangelies et les autres proces devant les

tribunaux qu'en execution des lois; e'est pourquoi, considerant toutes les injustices
commises dans notre cite, nous avons etabli des lois speciales pour chacune d'entre
elles»12. II est Evident que l'on ne peut distinguer ainsi les debts les uns des autres
sans les definir, serait-ce grossierement. Or le droit grec ne distingue pas settlement
de l'impiete des fautes tres differentes comme le vol ou l'adultere, mais aussi

plusieurs debts qui touchent de pres aux choses de la religion. Bien que le respect
des parents soit un devoir rebgieux, celui qui maltraite ses parents ne commet

pas une impiete au sens de la loi, mais un debt special ainsi que nous l'avons deja
note13. Celui qui arrache un des obviers sacres commet un crime specifique soumis

a la juridiction de l'Areopage14. La loi ne considere pas le vol des offrandes, des

objets cultuels ou des ex voto deposes dans les temples comme une impiete
(aaeßeta), mais comme un sacrilege (tepoouAta)15; ebe place dans une categorie
particubere les contestations relatives a l'exercice d'un sacerdoce16. Ainsi, nette-
ment distinct d'autres fautes qui choquent egalement le sentiment rebgieux des

Ath6niens ou lesent les interets de leurs institutions sacrees, le debt d'impiete a
necessairement connu des limites precises.

Nous savons d'aibeurs qu'il a fait l'objet de plusieurs textes legislates.
«Pericles» dit le Pseudo-Lysias aux Atheniens, «vous a engages autrefois a juger
les impies non seulement en consideration des lois ecrites qui les concernent, mais
aussi d'apres les lois non-ecrites conformement auxquelles les Eumolpides font leur
exegeses»17. La proposition de Pericles n'a pas ete adoptee; seules certaines affaires
etaient soumises a l'autorite des Eumolpides (nous y reviendrons). Le pamphle-
taire atteste pourtant l'existence, ä cote des regies sacrees conservees par tradition
orale dans les famibes sacerdotales, de plusieurs lois ecrites concernant les impies.
Des la fin du Ve siecle ces lois ecrites resterent seules en vigueur; apres le retabbs-
sement de la democratic, en effet, lors de la refonte legislative de l'archontat

10 Par exemple Lycurg. I 147.
11 Ant. V 10.
12 Hyp. Eux. 5.
13 Cf. Lipsius, Das attische Recht 343 s.
11 Arist. Ath. LX 12; Lys. VII, Pro sacra olea excisa, notamment 2, 22. 42.
15 Lycurg. 165. Cf. Antipho II; Tetralogia 11,6; Lys. V Pro sacrilegio Galliae; Isoer. XX 6.
13 Arist. Ath. LVII 2.
17 Lys. VI 10.

7 Museum Helveticum
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d'Euclide, la cite a decide de ne plus jamais appliquer de lois non-ecrites, ayqaqxp
de vöfup rag dqyag fifj xQfjadai firjde negl evog18. Ainsi l'impiete a fait l'objet
de plusieurs lois et celles-ci, d'une maniere explicite ou non, la distinguaient
d'autres delits voisins. Un evenement precis nous contraint a une conclusion plus
categorique.

Les adversaires de Pericles n'osant pas attaquer directement l'homme politique,
chercherent ä l'atteindre dans la personne de ses amis; pour frapper notamment
Anaxagore, le devin Diopithes, ecrit Plutarque, proposa le decret suivant: «On

poursuivra par voie d'eisangelie ceux qui ne croient pas aux choses divines ou qui
enseignent des theories au sujet des choses celestes»19. Avant d'etudier ce texte
de plus pres nous noterons une observation fort simple mais capitale: l'existence
du decret de Diopithes suffit ä montrer que, des avant l'archontat d'Euclide, ä

une epoque ou il etait possible de recourir ä des lois non-ecrites, la legislation athe-
nienne definissait avec rigueur le delit d'impiete. En effet, si eile avait ete assez

vague pour qu'on put etendre indefiniment l'accusation d'impiete, on ne com-
prendrait pas pourquoi les adversaires de Pericles ont du forger un decret nouveau

pour condamner l'enseignement d'Anaxagore. Nous devons admettre que le d61it

d'impiete n'est pas indefiniment extensible, mais au contraire strictement defini

par une legislation que l'on doit revoir et completer si l'on veut atteindre un type
d'impiete qu'elle n'a pas exactement vise.

2. — Des textes bien connus caracterisent trois types d'impiete differents20.

Le premier est celui que nous venons de citer, ou Plutarque rapporte le fameux
decret de Diopithes: elaayyeÄÄeaftai rovg rä üela /rij vo/ui£ovrag rj loyovg tcbqI

tojv [lexaqaiwv öidaaxovrag21. Ce texte souleve divers problemes.
Derenne a montre que le decret de Diopithes a servi de base aux accusations

portees contre plusieurs philosophes, notamment ä celle de Meietos contre Socrate.

Or l'acte d'accusation de Socrate nous laisse supposer ime redaction un peu diffe-
rente de celle que Plutarque nous a transmise. Favorinus et Xenophon rapportent
egalement la formule ovg rj nöfag vo/ißei fieovg ov vo/hlCcov22, ce qui parait indiquer
que le decret presentait un masculin &eovg ä la place du neutre tiela qui figure dans
la version du biographe. Cette difference pourrait etre importante. Le neutre

ra ftela, les choses divines ou, comme traduit Derenne, les choses surnaturelles,

parait annoncer le neutre suivant rwv fjeraQoicov, les choses celestes, et conferer

au decret une parfaite unite: ceux qui donnent un enseignement sur les choses

celestes en contestent le caractere divin, ils ne croient pas au surnaturel; les deux

propositions se completent et semblent definir un seul delit. Au contraire, si nous
18 And. I 85-87.
19 PlutrPer. 32.
20 Iis ont inspire de nombreux commentaires; nous suivons dans ses grande's lignes celui

de Derenne; nous y renvoyons le lecteur pour completer les indications treis braves aux-
quelles nous nous limitons.

21 Plut. Per. 32.
22 Xen. Mem. 11,1; Favorin. ap. D.L. II 40.
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lisons le masculin rovq deovq dans la premiere proposition, nous la distinguons
nettement de la seconde et nous introduisons dans le decret une sorte d'incoherence

ou, du moins, de dualite; il definit deux delits differents: ne pas croire aux dieux
et donner un enseignement sur les choses celestes.

Nous releverons une autre variation. Le decret de Diopithes prescrit de pour-
suivre les impies par la voie de l'eisangelie, or Socrate et les philosophes victimes
au IVe sieele d'un proces d'impiete furent poursuivis par la voie d'une plainte
publique ecrite, d'une yQaq/t], Derenne suppose ä bon droit que le decret de Diopithes

a ete modifie lors de la refonte legislative de l'archontat d'Euclide et que la

procedure reguliere, la yqcupr) y a ete alors substitute a l'eisangelie, procedure d'ex-
ception dont on voulait eviter l'abus.

Faut-il supposer que le decret a ett remanie plus profondement et que le neutre
ra $eia a ete du meme coup remplace par le masculin rovq &eovq C'est possible,
ä moins - et nous sommes enclin ä preferer cette hypothese - ä moins que Plu-
tarque, alterant le texte original du decret, n'y ait substitue le neutre au masculin

pour donner prtcisement au texte de Diopithes l'unite que nous avons soulignee.
II semble bien en effet que le decret ait des avant l'archontat d'Euclide distingue

deux delits differents - il nous faut y donner toute sa force a la particule —; il
semble bien en outre qu'il ait vise l'incredulite. C'est de ne pas croire aux dieux

que Protagoras, avant le remaniement de la loi, fut accuse, car l'astronomie occupe
peu de place dans son enseignement23. Cette distinction ne fait rien perdre au
decret de sa logique et de sa coherence. Ne pas croire aux dieux et donner un
enseignement sur les phenomenes celestes sont deux comportements etroitement
lies dans la conscience des Atheniens. lis estiment, dit Platon24, que ceux qui
s'occupent d'astronomie ne croient pas aux dieux. En consequence les deux chefs
d'accusation definis par le decret, distincts l'un de l'autre sont pourtant cor-
relatifs, le premier eclairant et precisant la portee du second.

Ainsi le decret de Diopithes, sous sa forme primitive quelle qu'elle füt ou sous
sa forme remaniee, definissait deux delits diff6rents propres ä justifier une accusation

d'impiete.
Le premier etait de ne pas croire aux dieux, rovq •deovq firj vo/ui£eiv. On a voulu

en limiter la port6e et faire signifier ä vo/ifäeiv honorer les dieux suivant la coutume:
le decret ddfinirait ainsi une faute cultuelle. Cette interpretation nous parait
erronee. Aux arguments excellents que Derenne a d6ja produits contre eile28, nous
ajouterons im temoignage. Andocide «a montre lui-meme aux Grecs», dit le

pseudo-Lysias, on rovq fieovg ov vo[i(Cei. En effet, sans craindre les consequences
de son impiete, comme un homme sur de lui, il s'est fait armateur et a traverse
les mers»26. Si nous traduisons la formule rovq deovq ov vofii^ei par «il n'honore

pas les dieux», la phrase n'a aucun sens. Nous devons comprendre: «il ne croit
pas a l'existence des dieux», puisqu'il ne craint pas leur vengeance.

23 Plat. PH. 318e.
25 Derenne, Les proces d'impiete 217-223.

24 Plat. Apol. 18 c; Lg. 967 a.
2« Lys. VI 19.
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Peut-etre vo/uifeiv conserve-t-il quelque chose de son sens etymologique, peut-
etre evoque-t-il d'une maniere plus ou moins precise l'idee d'une coutume ou d'une
tradition Le delit serait alors de «ne pas croire aux dieux conformement ä l'usage».
L'acte d'accusation de Socrate conlirmerait cette interpretation puisqu'il precise:
Socrate «ne croit pas aux dieux auxquels la cite accorde sa foi, ovq /xev f\ nokig
vo/iltei fieovg ov vo/ilCow». II ne nous semble pas necessaire de supposer que cette
precision - conforme a l'esprit de la loi — ait explicitement figure dans le texte
du decret: nous admettrions volontiers qu'Anytos et Meietos l'on ajoutee pour
lier le premier au second de leurs chefs d'accusation: introduire de nouveaux dieux.

Le döcret de Diopithes institue ainsi un delit d'opinion. Une opinion toutefois
appartient ä la vie de l'esprit; eile est essentiellement incontrolable. Dans un etat
qui ne possede pas d'inquisiteurs, elle echappe comme telle ä Taction de la justice.
Elle ne peut etre reconnue et saisie que dans ses manifestations objectives. C'est

pourquoi Diopithes prend soin de mentionner l'une de ces manifestations, celle

qui permettra d'attaquer Anaxagore.
Kappelons en effet la fin du decret: le deuxieme delit consiste a donner un en-

seignement au sujet des choses Celestes, Xoyovq neql row jxexaqaiow didaaxeiv. Les

Atheniens, nous l'avons deja note, se mefient des astronomes qu'ils soupgonnent
d'atheisme. Nous devons tenir compte de cet etat d'esprit general pour interpreter
la proposition de Diopithes; nous devons surtout la placer dans son contexte.
Isolee, elle serait trompeuse; le premier alinea l'eclaire et la definit. II y a delit
d'impiete si l'on donne sur les phenomenes celestes un enseignement tel qu'il
implique une incredulite radicale quant ä l'existence des dieux traditionnels.

Ainsi que Derenne l'a montre, le decret de Diopithes a fourni un fondement juri-
dique a plusieurs proces dont le souvenir a survecu jusqu'a nous notamment aux
accusations lancees contre Anaxagore, contre Protagoras, contre Socrate, contre
Stilpon de Megäre et probablement contre Theodore de Cyrene.

En plus de ce decret nous connaissons le contenu d'un autre texte legislatif.
Les Atheniens, ecrit Flavius Josephe, «mirent ä mort la pretresse Ninos parce
qu'on l'avait accusee d'initier au culte de dieux etrangers (8ri £evovg e/tvei fteovg);

or la loi chez eux l'interdisait et la peine edictee contre ceux qui introduisaient
un nouveau dieu (xararwv £evov siaayovxaw deov) etait la mort»27. Lobeck,
Schümann et Caillemer ont voulu recuser ce temoignage tardif28, mais Poucart, puis
Derenne en ont definitivement etabli l'authenticite29.

La mere d'Eschine, nous dit Demosthene, presidait ä un culte grossier et son
fils l'assistait dans l'exercice de son sacerdoce, conduisant dans les rues des thiases

bruyants, aux cris d'Evohe! Sabohe I30. Ce culte, nous apprend un scholiaste, etait
27 Jos. Ap. II 267. Nous citons la traduction de Blum.
28 Lobeek, Aglaophamus 664; Schümann, De extern, rel.; Caillemer, La liberte de conscience

ä Athenes, Revue de legislation ancienne et moderne, 1870; Article Asebeia, dans Daremberg
et Saglio.

29 Foucart, Les associations religienses; Derenne, Les proces d'impiete.
39 Demosth. XVIII 259-260; XIX 199. 249.
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voue an dieu phrygien Sabazios31. Or Demosthene precise ailleurs qu'une autre
pretresse avait ete autrefois condamnee ä mort pour avoir conduit les memes
thiases32. Un scholiaste nous apprend qu'elle s'appelait Ninos, ajoutant qu'elle
fut condamnee pour deux raisons, parce qu'elle preparait des filtres pour les

jeunes gens et pour un motif religieux. «Au debut, considerant que les pratiques
auxquelles eile se livrait constituaient une moquerie et un outrage contre les vrais
mysteres, ils mirent la pretresse ä mort. Ensuite, l'oracle ayant prescrit d'autoriser
ces cultes, ils permirent que la mere d'Eschine initiät»33.

Le rapprochement de ces temoignages avec celui de Flavius Josephe nous conduit

ä une conclusion. La loi interdisait l'introduction des cultes etrangers; certains
toutefois, moyennant une procedure que nous connaissons mal, a la suite semble-

t-il d'une consultation oraculaire, ont obtenu une autorisation. Ainsi celui de

Sabazios, apres une periode d'interdiction, fut admis dans la cite, comme devait
l'etre aussi celui de Bendis.

Cette disposition servit de fondement au second chef de l'acte d'accusation de

Socrate:«il a introduit de nouvelles divinitesverepa de xaivä daijuovia elarjyov/bievog

d'apres Favorinus34, ou eloyegcov d'apres Xenophon35. Elle fut invoquee comme
nous venons de le voir dans le proces de Ninos, dans celui de Phryne36 et probable-
ment d'apres Derenne dans ceux de Demade et d'Aristote.

3. - Ainsi la legislation definissait avec une parfaite clarte trois types de con-
duite propres ä justifier une accusation d'impiete; soit, au terme du decret de

Diopithes premier alinea, le fait de ne pas croire ä l'existence des dieux comme il
est traditionnel de se les representer; au terme du decret de Diopithes second

alinea, le fait de donner sur les phenomenes celestes un enseignement qui paraisse
en contester la nature divine; au terme de la loi citee par Flavius Josephe, le fait
d'introduire dans la cite un dieu nouveau dont le culte n'a pas ete explicitement
autorise par le peuple athenien. Ces conclusions etaient deja bien etablies depuis
les travaux de Foucart et de Derenne. Mais la tradition nous a conserve le souvenir
de proces intentes ä des impies et de condamnations qu'aucune de ces trois
dispositions ne saurait justifier. Iis concernent des infractions rituelles, des fautes
commises contre la dignitö des cultes. II nous faut done admettre que la legislation
comportait, parmi les prescriptions qui reglaient l'ordonnance des ceremonies reli-
gieuses, des textes relatifs ä l'impiete, et que nous avons jusqu'a present negliges.

Nous savons que la cite chargeait magistrats et fonctionnaires sacerdotaux d'or-
ganiser les fetes ou les sacrifices qu'elle celebrait periodiquement, et d'en assurer
la regularite37. Des traditions et des lois ecrites les guidaient dans ce travail. «II

31 Schol. Demosth. 31 3, 26. 32 Demosth. XIX 281.
33 Schol. Demosth. 431, 25. 31 D. L. II 40.
35 Xen. Mem. I 1, 1.
36 Anon. Seguerii p. 57; cf. Oratores Attici II 425s. Müller.
37 Th. II 38. Cf. Schol. ad hunc locum. Arist. Ath. passim, notamment LIV 6; LVI 2-5;

LVII 1.
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faut», lisons-nous dans un discours de Lysias, «accomplir les sacrifices enumeres

sur les tables et sur les steles conformement aux ordonnances»38. La legislation
religieuse comprenait done plusieurs textes: aux anciennes lois conservees sur des

tables de bois ou de bronze (xvgßeig) sont venues s'ajouter des dispositions plus
recentes consignees sur des steles de pierre; des commissions speciales elaboraient
en outre des ordonnances (avyyga<pa() selon une procedure que precisent plusieurs
textes epigraphiques. Le peuple ou le conseil confiaient ä ces commissions la täche
d'Elaborer des reglements auxquels ils donnaient ensuite valeur executoire en les

inserant dans le texte d'un decret; de telles ordonnances precisaient, semble-t-il,
les modalites d'application des preceptes ancestraux39. Les calendriers sacres se

reduisaient ä des Enumerations laconiques de dates, de noms de dieux, d'offrandes
et de sacrifices; elles comportaient parfois la mention d'un temple, des indications
concernant le coüt des victimes ou le montant des Emoluments sacerdotaux40.

II n'y a pas de place dans ce cadre rigide pour la dEfinition de peines de police ou
de poursuites judiciaires. Si l'on a pris des mesures pour rEprimer les nEgligences
rituelles, e'est dans les ordonnances complEmentaires et les dEcrets que nous devons

en rechercher les traces.
Or nous ne trouvons prescrite dans ceux de ces documents que l'Epigraphie nous

a conservEs aucune punition contre les citoyens qui nEgligeaient leurs devoirs

religieux; au contraire nous y voyons parfois formulEs des veeux de bonheur pour
ceux qui respectent scrupuleusement les rites, comme s'ils accomplissaient ainsi

une activitE exceptionnellement mEritoire41. II semble done que l'on n'ait prEvu
aucune sanction pour contraindre les particuliers ä observer les rites prescrits,
laissant aux dieux le soin de punir, s'il y avait lieu, leur irrEligion, comme on
demandait aux dieux de rEcompenser leur piEtE.

En revanche si la loi ne contraint personne ä l'accomplissement des rites, elle

pourvoit a ce que les rites accomplis le soient conformEment aux regies tradition-
nelles. Voici trois alinEas d'un dEcret pris sous l'archontat de Philocrate, l'an
485/484.

§ 2. «Lorsque ceux qui font leurs dEvotions ä 1'intErieur (du sanctuaire) accom-
plissent les rites, ne pas permettre qu'ils dressent le vase de terre ni ni ni
qu'ils allument du feu. Si quelqu'un commet cet acte en connaissant (l'interdiction),
il lui sera infligE une amende qui pourra s'Elever ä trois oboles et qui sera pergue

par les intendants.
§ 3. Ne pas dEpecer (la victime) dans ...; ne pas rejeter les excrements. Si

quelqu'un commet cet acte en connaissant (l'interdiction), il lui sera infligE une amende

qui pourra s'Elever a trois oboles et qui sera per§ue par les intendants.

38 Lys. XXX 17 s.
39 IG. I2 24. 76. 94.
40 IG. I2 838-845; Prott, Fasti passim.
41 IG. I2 76.
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§ 5. Le prytane denoncera aux intendants les injustices commises selon l'ins-
cription ,..»42.

Un tel decret prescrit contre les coupables d'infractions rituelles, des amendes

prelevees sans jugement, sur simple denonciation, non des poursuites devant les

tribunaux; mais d'autres textes montrent que l'on peut, pour des fautes de

meme nature, passer des mesures de police aux plaintes et aux proces.
Le peuple athenien prit a la fin du Ye siecle, sur la proposition de Lampon, le

decret suivant: « Que l'archonte-roi fixe les limites de l'enceinte sacree du Pelar-

gicon, que desormais on n'eleve point d'autels dans le Pelargicon, sans un decret
du conseil et du peuple; que l'on n'emporte ni pierre ni terre du Pelargicon. Si

l'on transgresse quelqu'une de ces defenses, on paiera une amende de cinq cents
drachmes et le roi vous traduira devant le conseil, elaayyeXXexoo el; xrjv ßovÄrjv®.
Nous rapprocherons spontanement ce decret d'un oracle mentionne par Thucy-
dide: «II vaut mieux laisser le Pelargicon en friche»44. Un decret du Piree prescrit
des dispositions analogues: «Le demarque en charge veillera a la regularity des

Thesmophories: que personne ne lache les animaux consacres (/xrjdel; acpexov;
axpiel): que personne ne reunisse de thiases; que l'on n'eleve point de petits temples
prives (ä l'interieur du sanctuaire); que l'on n'accomplisse point de purifications;
que personne ne s'approche des autels ni ne penetre dans la salle (fteyagov) sans
la pretresse, sauf lors des Thesmophories, lors des Plerosia, des Calamaia et des

Skira, et lorsque les femmes s'y rassemblent conformement aux traditions ances-
trales. Les habitants du Piree ont decrete que, si l'on commet l'un de ces actes

en depit des interdictions, le demarque, apres vous avoir inflige une amende, vous
traduira devant les tribunaux, en appliquant la legislation en vigueur dans les

affaires de cette espece. Quant au ramassage du bois dans le domaine sacre, si

quelqu'un s'y livre, les anciennes lois sur ce point sont remises en vigueur. Les
fonctionnaires charges de delimiter le territoire sacre (ogtaxal) feront, avec le de-

marque, graver ce decret et dresser la stele devant les marches du Thesmophorion»45.
Prendre du bois46, des pierres ou de la terre sur un territoire sacre, cela peut

passer pour un detournement des biens reserves aux dieux, soit done pour un vol,
mais les lois prohibent en outre des pratiques qui ne constituent en aucune maniere

une atteinte a la propriete. On ne permet pas ä un fidele d'exprimer ä sa fantaisie
la foi qui l'anime. La piete lid inspire des gestes qui derogent aux usages ances-

traux; il multiplie les purifications, il redouble ses visites aux autels, il veut pene-
trer au plus intime des sanctuaires; il forme des associations pieuses avec les exaltes
de son espece; il eleve des autels particuliers dans les lieux sacres. AuMoyen-Age,
de m6me, les confreries de la Montagne Sainte-Genevieve erigerent ä l'interieur

42 IG. I2 3s.; cf. IG. I2 6 col. I; of. aussi IG II2 1237. 1361.
43 IG I2 76 fin.
44 Th. II 17, 1.
45 IG II2 1177. Sur les oQiaxai, voir Rudhardt, Notions fondamentales de la pensee religieuse

et actes constitutifs du cvlte dans la Grice elassique (Droz, Genfrve 1958) 228 s.
46 IG II2 1362.
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des eglises de petites chapelles si nombreuses que les autorites ecclesiastiques s'en

sont inquietees. De telles manifestations de la piete individuelle paraissent in-
tempestives; eile bouleversent les usages traditionnels et troublent l'ordre des

sanctuaires. Le peuple reagit. Or il ne prescrit pas seulement de fortes amendes

pour prevenir de tels abus; il defere les coupables au conseil, ou dans certains

cas, aux tribunaux reguliere, et ces poursuites se deroulent «conformement aux
lois en vigueur dans ces sortes d'affaires».

Nous voyons ainsi que l'infraction rituelle constitue une impiete, mais cette

impiety est punissable dans la mesure oü des textes legislates definissent avec

precision les gestes interdits, et les sanctions sont laissees ä l'appreciation des

tribunaux dans un petit nombre seulement de cas determines.

Nous noterons ä ce sujet que la legislation se montre plus severe pour les pretres
et les fonctionnaires sacerdotaux que pour les particuliers. Le decret qui prescrit
des amendes de trois oboles contre les particuliers coupables d'irregularites rituelles,
en prescrit de cent drachmes contre les pretresses et les servantes du culte47. Une
loi athenienne de 460 impose des regies aux C£ryces eux-memes; lorsqu'ils initient
aux Mysteres, ils doivent prendre les mystes un ä un (exaaxov xmQk), sinon ils
seront frappes d'une amende de mille drachmes48. Les textes en vertu desquels
les servants du culte pouvaient etre deferes aux tribunaux ne nous sont pas
parvenus; mais nous connaissons deux proces d'impiete intentes pour infraction
rituelle a des personnages revetus de fonctions sacerdotales.

L'orateur Lycurgue - connu pour la vivacite de ses sentiments religieux - in-
tenta, par voie d'eisangelie, un proces d'impiete ä Menesaichmos49, qui conduisit
a Delos une theorie athenienne. Denys d'Halicarnasse nous apprend qu'un dis-

cours pour Menesaichmos, attribue par erreur ä Dinarque, traitait du sacrifice de

Delos o fiev eaxtneql xfjg ArjXov dvaiag50. Un papyrus de Berlin publie en 1922

complete ce temoignage; nous y lisons la phrase suivante: 6'ri ovd' olovrs eariv &vaat
d>g Meveoaix/tog Xeyei, el de jir\ äaeßrjfia yiyvexai« qu'il n'est pas possible de sacrifier

comme le dit Menesaichmos, sinon on commet une impiete»81. Ainsi Menesaichmos

fut accuse pour avoir, en quality de theore envoye a Delos par la cite, accompli
un sacrifice sans respecter les usages rituels. Nous possedons du discours prononce
contre lui par Lycurgue un petit nombre de fragments tres courts; ces quelques
bribes ne nous permettent pas de dire en vertu de quelle loi il etait poursuivi; mais
le papyrus de Berlin montre clairement qu'il ne s'agissait pas d'une accusation

vague. On a eu recours, pour definir la regularity des rites et mesurer la portee
de l'infraction commise ä un veritable expert: le heraut charge d'assister le pretre
d'Apollon Delien.

47 IG P 3 s.
48 IG I2 6, col. Ill; cf. autre decret imposant des täches determinees ä des fonctionnaires

sacerdotaux: IG I2 188.
49 Lycurg. fragment 79 Müller.
80 Din., Oratores Attici II 451, no XXXVIII Müller.
51 Lycurg. fragment VI 1 Dürrbach.
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Selon l'auteur du discours contre Neera, le hierophante Archias fut condamne

pour impiete parce qu'il accomplissait les sacrifices contrairement aux usages
ancestraux (dvovra nagu rä ndrgia rag dvaiag); il avait, lors des Haloa, offert des

sacrifices pom: une certaine Sinope sur un autel situe dans la cour d'entree a

Eleusis, alors qu'il n'etait pas conforme ä l'usage d'immoler des victimes ce jour
la (ov vofii/iov ovrog) et que la charge de sacrifier ne lui appartenait pas mais in-
combait ä la pretresse52. Une seule allusion ä ce proces nous laisse ignorer quelles
lois y etaient invoquees; or c'est un probleme nouveau qui se pose ä nous en l'oc-

curence, car l'affaire d'Archias est en relation avec les cultes d'Eleusis et nous

savons que ceux-ci sont regis, en partie du moins, par les lois non ecrites des Eumol-
pides. Ces lois non ecrites pouvaient-elles servir de fondement ä un proces debattu
devant les tribunaux atheniens

Nous connaissons - malheureusement assez mal - quelques affaires relatives aux
mysteres. Aristote53 et Elien54 nous apprennent incidemment qu'Eschyle fut
accuse d'impiete pour avoir viole le secret des mysteres dans l'une de ses pieces.

L'Areopage l'aurait acquitte en consideration des blessures qu'il avait re£ues en
luttant contre les Perses55. Quant ä Diagoras, il echappa a ses juges, en quittant
precipitamment l'Attique; mais les Atheniens mirent sa tete ä prix. Diodore et
les scholiastes d'Aristophane nous en apprennent la raison56. II exposait a tous
l'enseignement mystique, le faisant ainsi entrer dans le domaine public et paraitre
insignifiant (ret /uvarrjgia jtäoi dirjyslro xoivonouov avrä xal fiixga noimv).

Les deux poetes furent done poursuivis pour avoir enfreint le secret des mysteres,
mais nous ignorons si e'etait en vertu d'une loi ecrite. Nous sommes mieux ren-
seignes sur les proces qui furent intends a Alcibiade et ä quelques autres aristo-
crates ä la fin du Ve siecle.

On sait l'emotion que provoqua la mutilation des Hermes, au moment ou le

corps expeditionnaire athenien s'appretait ä partir pour la Sicile. Comme le peuple

pour favoriser la recherche des coupables, encourageait la denonciation de tous
les crimes analogues, Pythonicos declara que l'un des generaux de l'armee athe-

nienne, Alcibiade, avait commis une impiete a l'egard des Mysteres57. Alcibiade
voulut etre juge sur le champ, mais on lui ordonna de partir avec la flotte; on
voulut ensuite le faire revenir mais il s'enfuit et fut condamne par contumace.

On lui reprochait d'avoir parodie les mysteres, äjio/bu/uovfisvov rä /uvarijgia58. 11

fut poursuivi par la voie de l'eisangelie, sous la double accusation d'impietö et de

complot contre la democratic. Ses adversaires savaient en effet, dit Isocrate, «ce

qui provoquait le plus d'irritation dans la cite: pour les questions religieuses, que
62 Demosth. LIX 116s.
S3 Arist. E.N. 1111 a 10.
" Ael. V.H. V 19.
66 Sur le proofs d'Eschyle, voir S. Reinach, Rev. Arch. 1919, 182s.
56 Diod. XIII 67; Schol. Ar. Av. 1071; cf. Lys. VI 17.
" Th. VI 28, 2; And. I lis.
58 Plut. Ale. 19, 2s; 22, 4; cf. Lys. VI 51.
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l'on paraisse commettre une faute ä l'egard des mysteres, et pour le reste que l'on
ose attenter au regime democratique; ils reunirent done les deux accusations et

porterent une eisangelie devant le conseil»59. Nous ne rechercherons pas en vertu
de quelle loi fut portee l'accusation politique; le texte de l'eisangelie, conserve

par Plutarque, nous revele les fondements de l'accusation religieuse. Elle reposait
sur les lois des families sacerdotales dont la parodie constituait une violation. Le
crime fut commis jiagä rä vojuijua xal xa xa&Earrjxora vjio r' Evfxohiidmv xal Kr)-

gvxcov xal ra>v legsow rwv 'EXevaivog®°. Ce temoignage est tardif, mais Thucy-
dide le confirme. Trois ans apres le proces, nous dit-il, ce furent les Eumolpides
et les Ceryces qui s'opposerent au retour d'Alcibiade, en rappelant le crime ä

cause duquel il s'etait enfui.
II etait done possible au Ye siecle d'engager des poursuites pour impiete devant

les tribunaux atheniens, en vertu de lois non-ecrites. Ce fut probablement le cas

lors des proces d'Eschyle et de Diagoras. II n'en resulte aucun flottement dans la
definition du delit d'impiete. Les lois non-ecrites ne sont pas arbitraires; entourees

d'un profond respect, ce sont des dispositions antiques scrupuleusement conservees
dans les families sacerdotales, auxquelles incombe la täche de les interpreter. On

y recourt exclusivement dans les affaires relatives aux mysteres et nous avons lieu
de supposer que l'etat athenien, meme dans ce domaine, limite avec rigueur l'ini-
tiative des pretres. De nombreux documents, en effet, montrent qu'il surveille

tout ce qui concerne les cultes eleusiniens81. Nous savons enfin que les tribunaux
recuseront l'autorite des lois non-ecrites ä partir de l'arcbontat d'Euclide.

Comme il est incroyable que la cite ait renonce au meme coup ä proteger les

Mysteres nous devons supposer que quelques-unes des dispositions de l'ancien
droit sacerdotal ont fait l'objet de lois ou de decrets nouveaux et sont entrees dans

le droit ecrit. Nous croyons en trouver la preuve dans un texte d'Andocide. On

sait que l'orateur fut en but ä de nombreux proces, a la suite d'une faute de jeu-
nesse. En plein Eleusinion, lors d'une stance du conseil a laquelle Andocide avait
6te convoque, un certain Callias se leva soudain pour l'accuser d'avoir depose

sur l'autel un rameau qu'il designait ä l'indignation des boideutes. Une loi ances-

trale, disait-il, interdisait pendant les mysteres de deposer sur cet autel des rameaux
de supplication et prescrivait la peine capitale contre les impies qui commettraient
le geste defendu. Or voici ce que Cephalos, un adversaire d'Andocide pourtant,
lui repliqua: «Callias, tu es le plus impie de tous les hommes! Tu interpretes les

reglements sacres, mais la religion t'interdit de le faire tu paries d'une loi
ancestrale, mais la stele pres de laquelle tu te tiens prescrit une amende de mille
drachmes contre qui deposerait un rameau de suppliant dans l'Eleusinion »62.

69 Isoc. XYI 6. Cette indication de l'orateur correspond ä celle des historiens pour qui
la parodie des mysteres, comme la mutilation des statues, constitue ä la fois un forfait contre
la democratic (Th. VI 28, 2; 60, 1) et une impiete (Th. VI 27; 53,1; 60,1; Plut. Ale. 19, 2 s.;
Xen. H.G. I 4, 13. 14. 20).

60 Plut. Ale. 22.
61 Aeschin. Ill 18; IG I2 6 col. III; IG I2 76, etc.
62 And. I 116.
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Cephalos, remarquons-le, ne nie pas l'existence de la loi non-ecrite ä laquelle
Callias se refere; il conteste seulement ä celui-ci la qualite voulue pour l'interpreter,
il ajoute qu'un texte ecrit concerne d'ailleurs le meme delit. On doit admettre pour
comprendre cette discussion que Callias pretend faire abusivement etat d'une
loi non-ecrite, alors que Cephalos attire l'attention des bouleutes sur le texte ecrit
qui l'a remplacee. Nous verrions ici un exemple de la legislation nouvelle substitute
des la fin du Ye siecle ä la tradition sacerdotale; elle en conserve certaines dispositions,

mais elle pent les modifier pour adoucir les anciennes sanctions.

Aux infractions rituelles il faut joindre la rupture des interdits qui ferment a
certaines categories d'individus l'acces de sanctuaires ou de ceremonies officielles.

Le Conseil lui-meme devait s'emouvoir des impietes commises par Alke. C'etait
une affranchie qui gerait au Piree une maison de prostitution. Or cette femme,
dit Isee, «a eu l'audace de participer ä la procession, de penetrer dans le sanctuaire
et de voir ce qu'il n'etait pas permis qu'elle vit». Par ces actes elle a viole une loi
qui interdisait que les femmes de son espece ne penetrent dans un certain
sanctuaire et ne se melent aux ceremonies des Tbesmopbories62". Une autre loi defen-
dait l'acces des temples aux individus qui s'etaient librement prostitues; il est
vraisemblable que la negligence de cet interdit constituait aussi un delit d'impiete63.

On sait que le meurtrier est impur et qu'il communique ä tout ce qu'il touche
les miasmes de son crime. La loi de Dracon prescrivait des mesures pour en eviter
la propagation64. Est-ce en vertu de cette loi qu'Androtion avait lance une accusation

publique d'impiete contre l'oncle de Diodore II lui reprocbait d'avoir vecu

aupres de son neveu alors que celui-ci etait peut-etre, insinuait-il, un meurtrier65.
Cette accusation toutefois ne fut pas retenue par le tribunal et Androtion n'obtint
pas le cinquieme des suffrages.

Le decret d'Isotimides eloignait des sanctuaires tous ceux qui s'etaient une fois

reconnus coupables d'une impiete. Pour etre contrevenu ä cette interdiction, les

adversaires d'Andocide lui intenterent un proces66; or ils semblent bien l'avoir
accuse d'impiete67.

Toutes ces affaires ne sont pas parfaitement claires; elles nous indiquent pourtan t
que la rupture de certaines atimies constituait un delit d'impiete caracterise.

La tradition a conserve le souvenir de plusieurs autres proces. De trop breves
allusions ne nous permettent pas de dire sur quels fondements legislates ils repo-
saient. L'ignorance dans laquelle nous restons ä leur sujet ne saurait infirmer les

623 Is. VI 19s. 49s.
63 Demosth. XXII 73.
64 Demosth. XX 158.
66 Demosth. XXII 2; of. XXIV 7.
66 And. I 71; of. 52.
67 And. I 30-32. 132. La chose n'est pas certaine. Andocide a ete poursuivi par endeixis;

or cette procedure ne parait pas convenir aux affaires d'impiete (cf. Demosth. XXII26-27
et schol. ad hunc locum). L'endeixis toutefois interesse ici l'Archonte-Roi qui, comme on
le sait, est par excellence charge des affaires d'impiete.
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conclusions auxquelles des temoignages precis et convergents nous ont conduit.
En plus du decret de Diopithes et de la loi citee par Flavius Josephe la legislation
athenienne comptait plusieurs regies et plusieurs lois relatives ä l'impiete. Elles
ddfinissaient avec precision les infractions rituelles qu'il fallait punir par de simples

mesures de police et celles qui pouvaient donner lieu ä des poursuites judiciaires.
L'impiete pouvait revetir un nombre considerable de formes; seuls pourtant les

actes qui tombaient sous le coup d'une loi precise etaient passibles de tribunaux.

Ill
Voici maintenant une contre-epreuve. Nous avons etudie les proces d'impiete.

II nous reste a considerer les crimes qui n'ont pas provoque de poursuite pour
impiete, bien qu'ils eussent lese ou du moins outrage des institutions religieuses.

L'affaire de Midias nous en offre un tres bei exemple. On connait les faits. Midias
etait a la fois un adversaire politique et un ennemi personnel de Demosthene.

Comme l'orateur s'etait charge d'une choregie, Midias avait tout mis en oeuvre

pour entraver ses efforts et l'empecher d'obtenir la victoire. II avait essaye de

detruire les vetements prepares pour la fete, achete le maitre charge de preparer
les choreutes, tentö de corrompre les juges du concours et frappe Demosthene au
milieu de la ceremonie. Celui-ci prit la parole apres les Dionysies dans l'assemblee

qui devait recevoir les rapports relatifs a la fete; il denonga la conduite de son
adversaire et obtint immediatement un vote propre ä lui donner satisfaction: le

peuple pronongait une sentence prejudicielle, par laquelle il reprouvait la conduite
de Midias. C'etait une condamnation morale, sans effets pratiques immediats,
mais elle renforgait la position de Demosthene et lui donnait une grande autorite

pour entreprendre plus tard des poursuites devant les tribunaux. II s'y prepara
et composa dans cette intention le discours que nous possedons; mais apres des

discussions dont nous ignorons ä peu pres tout, ä la suite sans doute d'un
rapprochement entre le parti antimacedonien et le parti d'Eubule auquel Midias

appartenait, Demosthene renonga au proces pour conclure avec son adversaire

un arrangement prive.
En depit de deux passages ou Demosthene, empörte par le mouvement de son

eloquence, prononce le verbe äaeßelv68, il n'a pas voulu intenter ä Midias un proces
d'impiete, comme le pretend Libanos69. II aurait pu le poursuivre aussi pour im-
piete, affirme-t-il70, ce qui signifie sans doute possible qu'il ne se proposait pas de

le faire. Les savants modernes sont unanimes sur ce point. Us le sont moins lors-

qu'il s'agit de preciser de quelle faute Demosthene voulait effectivement accuser

son adversaire71. L'analyse du discours nous permet, croyons nous, les precisions

68 Demosth. XXI 199. 227.
89 Orationis contra Midiam argumentum 509.
70 Demosth. XXI 51.
71 Les uns soutiennent que Demosthöne voulait deposer contre Midias une ynaipfj fißgew;

tandis que Lipsius affirme qu'il voulait l'aecuser d'd&xetv jtegi rrp> ioQxiqv.
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suivantes: Demosthene avait requis contre Midias une sentence prejudicielle celui-
ci ayant, aux termes de la loi sur la nQoßohrj «commis une injustice ä l'occasion
de la fete»72; or cette injustice consistait en un acte de demesure ou d'outrage
(vßqig): fort de l'approbation de l'assemblee c'est un proces d'outrage que Demosthene

voulait ensuite intenter. En effet, nous le voyons constamment preoccupe,
au cours de son discours, de montrer que Midias a enfreint la loi sur 1 'fißgig
(Comme le remarquent les scholiastes, il cherche a prouver que les crimes commis

justifient une plainte publique, une ygcupf} vßQScog et non seulement une plainte
privee, une bixr\ ßMßrjg, conformöment semble-t-il ä la these de l'accuse74).

Et pourtant Demosthene affirme ä plusieurs reprises que c'est un proces d'im-
pi6t6 que son adversaire aurait merite; dans pres de la moitie du discours que nous
possedons, nous le voyons denoncer son irreligion75. II est bien vrai d'ailleurs que
la fete et le concours sont une institution sacree, et que Midias en troublant le

deroulement de la ceremonie, en frappant un chorege, choque les sentiments reli-
gieux des Atheniens; Demosthene a raison. Pourquoi done hesitait-il a l'accuser

d'impiete Le scholiaste qui se posait dejä cette question nous donne des reponses
inadmissibles76; les explications des auteurs modernes ne sont pas plus serieuses.

La loi violee, affirme Weill, serait d'institution humaine et non d'institution divine;
comme si le decret de Diopithes en vertu duquel furent condamnes tant de philo-
sophes etait d'institution divine! Notre etude sur la definition du debt d'impiete
nous fournit, croyons-nous, la solution du prob lerne: Demosthene n'intente pas
ä son adversaire un proces d'impiete, parce qu'il ne pouvait pas le faire. Certe la
conduite de Midias heurte la conscience religieuse des Atheniens, mais il n'a commis

aueun des deiits definis par la legislation sur l'impiete, de telle sorte qu'on ne peut
pas le poursuivre pour son irreligion. Demosthene lui fait un proces d'outrage
(ygcupri vßqemg); dans les affaires de cette espece, la peine etait laissee ä l'appröcia-
tion des jures; c'est pourquoi l'orateur, tirant parti de l'indignation que les sacrileges

de Midias leur inspirent, joint ä l'accusation reelle une accusation rhetorique
d'impiete, bien qu'une telle accusation soit juridiquement irrecevable.

Nous pourrions citer d'autres proces intentes, semble-t-il, ä des impies sous des

chefs d'accusation qui ne ressortissent pas ä la legislation religieuse, comme si
celle-ci ne donnait pas le moyen de punir toutes les formes d'impiete. L'accusateur
cherchait d'autres griefs pour frapper le coupable, mais, apres avoir par une d£-

72 Demosth. XXI 8. 9. 11. 28s.
73 Cf. notamment §§ 7. 25s. 31. 44s. 68. 70-72. 105s. 216s.
74 Cf. §§ 25. 35 et sohol. Demosth. 525, 14.
76 Midias a frappfe un choröge, § 1; or qui fait violence ä un chorfege couronne commet

une impietfe, §§ 31-34 et 56; qui trouble une fete egalement, §§ 61-69 et 97. Les oracles
ordonnent de former des choeurs et de porter des couronnes, §§ 54-55. Le dieu est lesfe si le
chorfege est frappe, si la fete est troublfee, §§ 40 et 126. C'est pourquoi la lfegislation athfe-
nienne protfege la securite de la fete, §§ 10-12. 35. 56. 61-64. Midias a commi d'ailleurs
d'autres impietes, §§ 16 et 104s. - L'accusation d'impiete qu'il mferite est plus grave que
celle d'outrage § 51 (cf. § 55). Le peuple athfenien a condamne des citoyens ä mort pour des
sacrilfeges commis pendant les fetes, §§ 175-199.

76 Schol. Demosth. 530, 21.
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monstration juridique solidement fonde son requisitoire, il ne manquait pas, pour
achever de deconsiderer ses adversaires, de denoncer leur irreligion. C'est ainsi

que Neera et Stephanos, dit le Pseudo-Demosthene, ont commis de nombreuses
fautes contre la religion; il s'y etend longuement; il y revient plusieurs fois77; il
repete dans sa peroraison: «C'est done pour les dieux que leur impiete a leses

comme pour moi-meme, o juges, que je requiers vengeance et que, trainant ces

individus dans ce proces, je les ai sounds ä votre verdict»78. Or en depit des fautes

que Neera a commises contre les dieux, il ne lui a pas intente un proces d'impiete.
II est difficile toutefois de tirer arguments de telles contradictions, car nous ne
connaissons pas toujours les mobiles qui determinent le choix d'une procedure,
et l'accusation d'impiete est un procede rhetorique trop babituel pour que nous
puissions la prendre toujours au serieux.

L'affaire de Midias, au moins, est suffisamment claire; or eile confirme remar-
quablement notre these. Si Demosthene ne peut pas intenter contre lui une action
d'impiete alors que les fautes qu'il a commises scandalisent la conscience religieuse
athenienne, cela montre bien que le debt d'impiete est strictement defini par la

legislation.

Conclusion

Different du nötre le concept moral d'impiete parait chez les Grecs ind6finiment
extensible - disons plus modestement que nous ne savons pas bien le definir
le concept juridique est en revanche clairement delimite. Si plusieurs actes diff6-
rents constituent un delit d'impiete, chacun d'eux tombe sous le coup d'une loi
precise, ä telle enseigne qu'une faute que la legislation n'a pas exactement prevue
echappe ä la juridiction des tribunaux, meme si eile blesse profondement la
conscience religieuse.

L'impiete la plus evidente et la plus clairement identifiable est l'infraction
rituelle, or, meme dans ce domaine de nombreux reglements definissent les gestes

qu'il serait coupable d'accomplir. Toutes les contraventions encore ne meritent

pas d'etre poursuivies devant les tribunaux; de simples amendes suffisent a punir
beaucoup d'entre elles et, si les plus graves sont deferees ä des juges, elles le sont
sans arbitraire selon les modalites fixees par la loi.

L'introduction de nouveaux dieux est aussi un delit facile a circonscrire. Les

proces de Ninos et de Phryne, ou la loi sur les nouveaux dieux fut appliquee,
montrent qu'elle visait ä empecher l'introduction dans la cite d'un culte stranger
ä ses traditions. C'est par extension seulement qu'il etait possible de la faire valoir
contre Socrate.

En regard de ces lois qui visent des actions concretes le döcret de Diopithes
parait profondement original, puisqu'il institue un debt d'opinion. A la reflexion
toutefois nous devrons reconnaitre qu'il n'est pas en desaccord avec le reste de la

77 D6mosth. LIX 12. 13. 43. 44. 74. 77. 82. 107. 109.
'8 Demosth. LIX 126.
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legislation; dans un certain sens au contraire, il en exprime le caractere essentiel.
La piete consiste pour le Grec dans une serie de comportements qui interessent les

objets les plus disparates, les rites, les dieux ou les morts, aussi bien que la famille
et la cite; tous ces comportements pourtant - et c'est leur vertu specifique -
precedent d'un sentiment commun, fait de respect, de soumission et de confiance,
et designe par le verbe aeßeiv19. L'impiete (äaeßeia, övaadßeia) consiste dans une
absence ou dans une alteration de ce sentiment fondamental: des conduites sont
impies lorsqu'elles expriment ou decelent une telle perversion. Ainsi l'impiete
reside essentiellement dans une disposition intime. C'est avant tout un vice de la
volonte. Comme les etats de l'äme echappent ä l'investigation d'autrui la loi
definit, sous le nom de debts d'impiete, des gestes concrets, aisement controlables.
Plusieurs indices revelent pourtant que l'impiete de ces gestes reside dans l'inten-
tion qui les inspire. Les reglements les plus precis specifient que l'infraction rituelle
est punissable dans la mesure seulement oü eile est deliberee80; accuse d'impiete
au sujet des mysteres, Eschyle s'est defendu, d'apres Axistote, en plaidant l'igno-
rance81; l'impiete dont furent accuses Alcibiade et ses complices consistait exacte-
ment ä accomplir des rites mysteriques dans une intention outrageuse, xä /ivaxrj-
gia... ft>£ Tioielxai i<p' vßqei, dit Thucydide82. Ainsi en instituant un debt d'opi-
nion, le decret de Diopithes rompait avec les habitudes d'une legislation qui con-
cerne le plus souvent des fautes materielles, mais il en suit la tendance et l'inten-
tion profondes; il definit une des formes de la perversion qui est la source de

toutes les fautes reconnues par les lois sur l'impiete.
Diopithes, croyons-nous, devait remonter a ce principe fondamental et le for-

muler d'une maniere expbcite pour justifier la disposition qui visait Anaxagore.
Les theories des astronomes choquaient obscurement la piete des Atheniens, mais
il n'etait pas de leur coutume d'interdire un enseignement. II fabait leur permettre
de juger cet enseignement en consideration d'une regie a laquelle ils pussent egale-
ment rattacher l'ensemble de leurs lois sur l'impiete, remonter en d'autres termes
des debts materiels que ces lois definissent a la faute de pensee qui les a causes.

La pensee est interieure et secrete; le debt d'opinion est incontrolable; on peut
en percevoir et en identifier seulement les manifestations. Nous l'avons dit ä propos
du decret de Diopithes. Cela reste vrai de tout debt d'impiete dans la mesure oil
le geste defini par la loi est condamne pour la perversion int6rieure qu'il signifie.
On voudrait eprouver la veracite du signe, savoir jusqu'a quel point le geste correspond

aux pensees, aux sentiments qu'il parait exprimer. On cherche d'autres
indices qui manifestent la meme defaibance intime et confirment la signification
du geste suspecte. C'est pourquoi les orateurs joignent ä l'accusation d'impiete des

accusations secondaires; Phidias aurait commis des detournements83, Ninos,

79 Budhardt, Notions fondamentales 13-17.
80 Cf. supra p. 94. IG I2 3s.«... Si quelqu'un commet cet acte en connaissant (l'interdiction)
il lui sera inflige ...»

81 Aristot. E.N. 1111 a 10.
82 Th. VI 28. 83 Plut. Per. 31; Ar. Pax 605 et schol. ad hunc locum.



104 Jean Rudhardt

fabrique des filtres84, Phryne, participe ä des procession et reuni des thiases im-
moraux85, Theoris, exerce des pratiques magiques et incite des esclaves ä la des-

obeissance86. Si l'on accumule ainsi plusieurs griefs, cela ne signifie pas que l'accu-
sation d'impiete seule soit inefficace ou incertaine et qu'elle ait besoin d'etre ren-
forcee87. Les debts denonces ne sont pas etrangers les uns aux autres, le deregle-
ment et l'immoralite confirment l'indication fournie par le geste suspect d'impiete
et permettent de mesurer cette perversion intime en quoi consiste essentiellement

Yäaeßeia. C'est pourquoi Socrate fut accuse de corrompre la jeunesse.
Derenne a montre que des motifs politiques ont souvent inspire les proces

d'impiete intentes aux philosophes d'Athenes. II ne faudrait pas en conclure trap
vite que la religion etait un pretexte commode pour couvrir des manoeuvres de

parti. Qu'on l'ait parfois habilement utilisee, c'est hors de doute; mais nous hesi-

terions quant ä nous ä condamner, sans plus d'information, l'hypocrisie des accu-
sateurs. Les sentiments religieux et les sentiments politiques sont, en Grece, trop
etroitement meles. La cite et ses institutions sont un objet d'evaeßsia au meme
titre que les temples ou les dieux88. De meme que l'immoralite personnelle con-
firme l'impiete manifestee par une faute cultuelle, de meme le manque de civisme

ou l'egarement politique peuvent etre un signe d'irreligion. La trahison de Leocrate
constitue aux yeux de Lycurgue une impiete89.

Cette solidarity de la politique et de la religion eclaire peut-etre la signification
du verbe vofii^siv dans le decret de Diopithes. On s'etonne de voir condamner le

fait de «ne pas croire aux dieux selon l'usage de la city» quand on sait ä quel point
la notion de dieu est flottante dans la pensee grecque90. Mais on doit se rappeler

que les noms des dieux, leurs epithetes et les representations ou les images aux-
quelles ils se trouvent associes dans les esprits des Atheniens, sont solidaires du

culte; ils offrent ä la cite une voie d'acces yprouvee ä la realite divine et, a ce

titre, une garantie essentielle de securite91. Celui qui denonce l'immorality des

fables traditionnelles, comme le font Isocrate ou Platon, n'est pas inquiete. La
critique theologique tombe sous le coup de la loi lorsqu'elle met en cause la relation
de la cite avec les dieux ou sa place dans l'ordre religieux. C'est, dirons-nous par
conjecture, ce qu'indique le verbe vofxC^siv.

Quoi qu'il en soit 1'impiete atteint la cite dans son principe religieux; elle met
en pyril son existence. C'est pourquoi elle est poursuivie par la voie de l'eisangyiie,
comme les menees revolutionnaires, ou, ä partir de l'arcbontat d'Euclide, de la yga-
yrj, comme les crimes qui portent atteinte ä l'ordre pubbc et ä la securite de l'etat.

84 Schol. Demosth. 431, 25.
88 Vie des X Orateurs 849 e; Anon. Seguerii p. 57; cf. Oratores Attici II 425s. 447s. Müller.
86 Demosth. XXV 79 s; Harp. s.v. &ewgk.
87 Les orateurs, qui pour emouvoir les jures denoncent a toute occasion l'impi6te de leur

adversaire, montrent au contraire que le reproche d'impiete frappe les imaginations et
qu'il a beaucoup de poids.

88 Aeschin. II 114; Isoc. XII 124s., etc.
89 Lycurg. I passim, notamment 2. 8. 17. 25. 146. 147.
90 Rudhardt, Notions fondamentales 55-111.
91 Ibid. 107.
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En preconisant ces procedures, la legislation repondait ä l'un de ses devoirs:
eile assurait la securite commune. Mais, si eile s'etait bornee a mettre entre les

mains des accusateurs le moyen de poursuivre l'impiete, elle serait restee incomplete.

Dans une cite ou il n'y avait point de ministere public, oil le premier citoyen
venu pouvait s'instituer accusateur, ou le soin de dire la justice n'incombait pas
ä des tribunaux professionnels, mais a. des jurys populaires, accessibles a toutes
les passions, l'accusation d'impiete eut ete une arme trop redoutable. La legislation
ne doit pas seulement proteger l'etat, elle doit aussi garantir la securite des in-
dividus. II lui fallait en Grece les mettre ä l'abri des accusations imprecises et
contenir les exces auxquels pouvaient entrainer une piete civique dont les

demagogues savaient habilement jouer. La legislation athenienne n'a pas entierement
failli ä cette seconde täche. Malgre les incertitudes qui s'attacbent ä la reconnaissance

d'une faute spirituelle avant tout, elle a defini le delit d'impiete d'une
maniere objective, en decrivant les gestes ou les conduites aisement identifiables

qui la manifestent et sont seuls punissables. Lorsqu'elle a, en derogation de cette

habitude, institue im delit d'opinion, elle l'a delimite aussi clairement que cela

etait possible, en caracterisant l'une de ses manifestations les plus apparentes:
1'enseignement. La pratique des tribunaux montre en outre qu'on s'est efforce, en

groupant plusieurs chefs d'accusation de retrouver et de punir avec le delit
d'opinion lui-meme, des activites moins insaisissables.

Ainsi l'impiete dans son principe, est une; ce principe toutefois echappe ä l'in-
vestigation des juges. Soucieuse d'objectivite, la legislation concerne les manifestations

visibles de l'irreligion; ces manifestations sont infiniment diverses; des lois
des decrets, des reglements prescrivent de punir de nombreux delits. lis semblent

disparates, on ne saurait trouver au niveau du droit positif un concept commun
auquel il soit possible de les reduire; le principe de leur unite est au delä. Malgre
ce disparate toutefois ils ne sont pas imprecis; un texte legislatif definit chacun
d'eux. Platon le confirme. M. O.Keverdin a montre que la legislation ideale con-

fue par le philosophe eleve et spiritualise la legislation reelle de la cite, mais qu'elle
s'en inspire et qu'elle en conserve d'importantes dispositions. Or «Les Lois»
formulent un principe general dont maint texte epigraphique pourrait constituer
une application: «le tribunal appliquera a chaque delinquant une peine parti-
culiere pour chaque espece d'impiete»92.

On sait que, dans la periode inquiete qui a suivi des annees de guerre et de

revolution, dans la confusion generale des esprits93, ces precautions n'ont pas empeche

la condamnat'ion de Socrate.
82 Plat. Lg. 907 e. O. Reverdin, La Meligion de la Cite platonicienne.
83 Sur l'influence exercee par l'atmosphere de guerre et d'apres-guerre sur les procös

d'impiete, voir V. Martin, Aspects de la sociite athenienne (Bulletin de l'Association Guil-
laume Bud6 1933) 66 s.
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